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Accélération et simplification des procédures 

Enfin une loi pour des APA en 30 jours

Un travail constructif et fructueux :  le projet de Loi (PL 
1128) a été voté par le Grand Conseil le vendredi 24 janvier 
2014, à l’unanimité moins une abstention. La Loi entrera 
formellement en vigueur à une date fixée par le Conseil 
d’Etat, la mise en application des mesures qui vont simplifier 
et accélérer le processus a pourtant déjà commencé.

De quoi s’agit-il ?
Pour le 80 % des demandes déposées, l’objectif de ce 

projet de Loi est de ramener les délais de traitement à 30 
jours calendaires, calculés à partir de la date d’enregistrement 
du dossier, jusqu’à la date de la délivrance de l’autorisation.

Le 20 % restant, constitué d’objets plus délicats ou 
plus compliqués, garderont  un temps de dialogue entre le 
mandataire et le Service à la mesure de la problématique 
soulevée, afin de trouver une solution adéquate.

Comment ?
Pour atteindre ces objectifs, le projet de Loi est 

accompagné de vingt mesures administratives, dont la 
refonte des formulaires, mais aussi une responsabilisation 
nouvelle des partenaires : les Communes d’une part puisqu’à 
l’avenir, un préavis communal sollicité non remis dans les 
délais sera réputé favorable ; et les Services de l’Etat d’autre 
part.

Concernant les Services de l’Etat, l’article 3, alinéa 8 
(nouveau) prévoit qu’: « en matière de procédure accélérée, 
sauf exception, les préavis des commissions officielles 
sont exprimés, sur délégation, par les services spécialisés 
concernés. Si nécessaire, les exceptions sont définies par 
lesdites commissions. »

Cela signifie que dans le cas d’une demande en APA 
posant par exemple des questions de préservation du 
patrimoine, c’est le Service des Monuments, de la Nature 
et des Sites qui, dans la majorité des cas, préavisera « sur 
le siège » et non plus la Commission (CMNS). Ceci pour 
éviter que vingt-cinq personnes ne doivent préaviser sur le 
moindre objet. Par ailleurs, devant un sujet qu’il estimerait 
trop important, le Service pourra décider de renvoyer le 
dossier à la CMNS.

Si la nouvelle Loi correspond à une nécessité absolue 
pour la simplification et l’accélération des procédures de 
demandes d’autorisation en APA, il reste indispensable que 
le Département, désormais le DALE, mette en œuvre, tous 
les trois mois comme prévu, les indicateurs qui permettront 
d’évaluer l’efficience des mesures qui accompagnent la Loi, 
et, si besoin était, les adapte régulièrement. Il sera également 
utile d’effectuer un pointage régulier des exceptions de 
délégation de préavis des Commissions officielles. Enfin, 
il faudra contrôler l’enregistrement des dossiers afin de 
garantir que ceux dont la définition correspond à celle de 
l’APA soient bien traités comme tels. L’année 2014 devrait 
servir à faire les adaptations nécessaires si les indicateurs en 
démontrent la nécessité. 

Si l’idée de simplifier et d’accélérer les procédures ne date 
pas d’hier, la concrétisation du dossier « APA en 30 jours » 
s’est faite extrêmement rapidement. Elle a représenté un 
immense travail tant pour les représentants du Département 
que pour les membres de la FAI associés à la démarche. 

Nous souhaitons saluer ici la volonté du Conseiller d’Etat 
en charge de l’ancien Département de l’Urbanisme, et la 
célérité des représentants de la Direction des Autorisations 
de construire, qui ont réussi l’exploit de répondre à une 
attente de longue date de nos professions. <

Pour l’AGA,
Bénédicte Montant

Environ 3’600 autorisations sont octroyées chaque année, dont environ 60 % sont des APA. Pour ces dernières, le temps  

de traitement est trop conséquent : le délai moyen de traitement a été calculé à 120 jours sur la base de l’analyse de 200 

dossiers, mais il faut compter jusqu’à 500 jours pour les cas les plus extrêmes. Conscients de cet état de fait, l’ensemble 

des Services de l’Etat concernés par le processus des autorisations de construire et les représentants de la FAI ont collaboré 

durant plus d’une année afin de proposer des mesures adéquates pour optimiser le traitement des demandes en APA. 

Maquette 1-500 e
«Ville de Genève »,
secteur Gare 
des Eaux-Vives.



interface6 interface 7

DOSSIER

Formation des métiers 
de la construction à Genève

Une  
responsabilité 
partagée

©
 H

EP
IA

Défense 
de projet, 
filière 
génie civil.



interface8 interface 9

1La formation à l’épreuve 
de la politique

Création et mutation des écoles ETS

Dès la fin du XIXe siècle, la Confédération a développé 
les écoles techniques en prévision d’une croissance écono-
mique liée à l’industrie. L’histoire des écoles professionnelles 
dans notre pays a toujours démontré un solide intérêt pour la 
culture constructive, les écoles techniques supérieures ( ETS ) 
et les écoles d’ingénieurs ( EPF ) donnant accès à des profes-
sions de métiers reconnues. 

Mais la formation, dans toute école, évolue selon le 
contexte politique, social et économique. Les lois cantonales, 
les lois fédérales, les directives, les règlements, les conventions 
sont autant de mécanismes qui composent, organisent et 
bouleversent. Ces changements sont le fruit d’une dynamique 
compliquée qui, par son étendue, échappe aux professionnels, 
aux professeurs et aux étudiants. 

Pour simplifier et mesurer les changements survenus dans 
les écoles professionnelles depuis leur création, nous pouvons 
souligner quatre moments principaux qui ont façonné et mo-
délisé nos métiers  :

1 ) La création à Genève du Technicum, en 1901.
Conçue après les études secondaires pour être capable d’assu-
mer des fonctions de cadres dans l’industrie du pays1. 

2 ) L’apparition de la Maturité Professionnelle, en 1993.
Cette filière permet de rendre possible le passage de la forma-
tion post-obligatoire aux écoles supérieures.

3 ) La transformation des écoles techniques supérieures ( ETS ) 
en Hautes écoles spécialisées ( HES ), en 1995.
Les écoles se normalisent pour former un réseau d’études ho-
mogène sur le territoire suisse.

4 ) La déclaration de Bologne à partir de 1999.
Mise en place du système européen et de trois cycles d’études 
supérieures ( Bachelor-Master-Doctorat ).

Il était urgent, dans la Suisse des années 90, de reconsidé-
rer la formation professionnelle, afin de répondre au mieux au 
monde professionnel et économique qui, à cette époque, était 
en grande mutation. 

Il y avait alors une cinquantaine d’écoles supérieures 
réparties dans tous les cantons. La création des HES en 1995 
( selon l’Ordonnance fédérale ) a redessiné une nouvelle carte 
avec seulement sept Hautes écoles spécialisées sur tout le terri-
toire suisse2 et a marqué, à Genève, la fin du Technicum, puis 
de l’IAUG .

Nouvelle donne au XXe siècle

Depuis une dizaine d’années, selon le modèle de Bologne, 
les HES délivrent un Master, titre universitaire comparable 
à ceux remis par les écoles polytechniques fédérales ( EPF ). 
La formation professionnelle est dispensée par les Centres de 
formations professionnelles ( CFP ) au sortir de l’école obliga-
toire, mais dispose de passerelles vers le domaine des Hautes 
écoles, à travers la maturité professionnelle3. Cette perméabili-
té entre le monde professionnel et le monde académique pose 
de nouveaux défis qui ont conduit les HES à se constituer en 
réseau pour adopter un fonctionnement commun axé sur la 
pratique et le monde professionnel. 

1) Dictionnaire historique de la Suisse, Berne.

2) La Suisse compte aujourd’hui neuf HES pilotées conjointement par  
la Confédération et les Cantons.

3) La maturité professionnelle se définit comme une formation générale 
approfondie qui complète la formation professionnelle initiale. Les titulaires 
d’une maturité professionnelle disposent d’une double qualification ils ont  
un diplôme professionnel ( Certificat fédéral de capacité ) et un certificat  
de maturité professionnelle, qui leur permet d’entreprendre des études dans 
une université ou une Haute école spécialisée ( HES ) sans devoir passer 
d’examen d’entrée.
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La formation à Genève a subi de grands changements 
avec la création des Hautes écoles spécialisées ( HES ) 
en 1995 : la fermeture du Technicum, de l’Ecole 
d’ingénieurs, et enfin celle de l’Institut d’architecture et 
d’urbanisme de Genève (  IAUG  ), puis l’apparition de 
l’Haute école du paysage, d’ingénierie et d’architecture 
( HEPIA ).

Après quelques années de deuil et d’un processus 
lent, parfois nébuleux, de mise en place des nouvelles 
écoles, le paysage de la formation des métiers de la 
construction émerge. Une formation modulable, 
intégrée au processus de Bologne et fondée sur de 
nouveaux plans d’étude. La vision d’ensemble pour 
devenir architecte, ingénieur ou géomaticien incorpore 
tous les niveaux de formation de l’apprentissage 
professionnel CFC, aux cycles bachelor & master HES.

Ces nouvelles réformes sur la formation posent 
néanmoins un certain nombre de questions : quel est le 
statut des dessinateurs dans les bureaux à l’heure où les 
outils de représentation ont considérablement évolué 
avec l’informatique ? La Haute école forme-t-elle une 
nouvelle génération d’étudiants académiques, ou de 
techniciens au sens de l’ancien Technicum ? Quelles 
sont les forces et les faiblesses de cet enseignement ? 

La Fédération des associations d’architectes et 
d’ingénieurs de Genève ( FAI ), qui a elle-même un rôle 
à jouer dans la formation, a souhaité faire un état des 
lieux de la question en allant interroger des acteurs de 
ce changement. 

Ce dossier propose une cartographie du nouveau pay-
sage de la formation dans le domaine de l’architecture, 
de l’ingénierie et de la géomatique sur le territoire 
genevois. Il souhaite également réinterroger la 
responsabilité des bureaux et des associations profes-
sionnelles dans la transmission de nos professions.

Surtout, à travers différents constats et quelques 
questions, ce dossier aimerait remettre en lumière 
les fondements du métier de constructeur, saisir ses 
complexités passionnantes et révéler l’importance des 
liens à maintenir entre les écoles, les étudiants et les 
professionnels.

Introduction

Un nouveau  
paysage
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2Le visage de la formation professionnelle
Plein temps et dual

L’apprentissage pour obtenir un Certificat Fédéral de Capacité  

de dessinateur ne se base pas seulement sur le tandem 

traditionnel « école + bureau » de l’apprenti « dual », trajectoire 

liée à la matérialité de la construction et la réalité du chantier. 

Avec la nouvelle filière plein-temps apparue en 2010 au  

Centre de Formation Professionnelle de Genève ( CFPC ) / 

Pôle Construction, de plus en plus d’élèves y accèdent par 

choix. Son doyen, Jean-Pierre De Greck, le souligne : le CFPC 

accueille, aujourd’hui, une nouvelle génération d’élèves qui 

souhaite réellement obtenir un CFC pour étudier en HES.  

Il est donc dorénavant possible d’entamer la formation en 

école pour devenir architecte, ingénieur ou géomètre dès  

l’âge de 15 ans. 

Mais que faut-il penser du fait que, dans cette nouvelle filière, 

peu d’élèves interrogés en première année, mentionnent la 

volonté de travailler autour des problématiques de chantier. 

Qu’en est-il du profil du technicien tant recherché chez les 

dessinateurs ?

La formation à l’épreuve  
du monde professionnel  
( et vice versa )

De leur côté, les professionnels ont dû reconsidérer leurs 
rôles. La responsabilité est importante : il s’agit de témoigner 
aux institutions publiques leurs expériences de praticien, et 
formuler leurs attentes quant aux profils professionnels à for-
mer.

Tout architecte, ingénieur et géomètre continue toujours 
à « apprendre », le diplôme n’est pas un « couvercle ». Appren-
dre ? « c’est la joie de chaque jour, le rayon de soleil de la vie : 
Je dis que si l’on développait au contraire sans répit au cours 
de l’existence, la faculté généreuse d’apprendre, les hommes 
y trouveraient le bonheur même, le bonheur gratuit, illimité, 
sans échéance, le bonheur jusqu’au dernier jour. On ferait des 
hommes : des hommes nouveaux »4.

Architectes, ingénieurs et géomaticiens, ont le devoir de 
former et de transmettre leur métier aux générations futures. 
Cette démarche altruiste permet d’assurer le niveau de com-
pétence des futurs professionnels. L’avenir de nos métiers en 
dépend. Car pour l’instant encore et pour toujours, souhai-
tons-le, la Suisse, contrairement à d’autres pays européens, 
conserve le contrôle des projets, de la conception à la réalisa-
tion. Voudrions-nous être responsables de voir nos professions 
perdre la maîtrise du tout ? 

Cette liaison écoles-professionnels-étudiants existe. Les 
écoles et les métiers sont de plus en plus liés. Le chantier est 
en cours, on peut écarter la crainte habituelle selon laquelle les 
écoles seraient mortes par manque de « réalité et de matière.»

Cependant, avec la mutation de la formation, l’apparition 
de nouvelles filières, la refonte des plans d’études, les profes-
sionnels doivent être conscients des nouvelles pratiques qui 
émergent et qui posent autant de questions aux futurs étu-
diants, mais aussi aux futurs employeurs. 

La pratique 
du terrain, 
apprentie en 
géomatique.

©
 C

IA
N

A
©

 H
EP

IA

Visite de 
chantier,
filière 
génie civil.

Monde 
professionnel



interface12 interface 13

Niveau 3 : 
la formation pour une autonomie

Quand l’étudiant finit d’apprendre la lecture, l’observa- 
tion et l’écriture, il développe, dans le cycle Master de la 
Haute école, sa capacité à être autonome face des réflexions 
complexes du projet à grande échelle. 

C’est souvent dans ce « 3ème cycle » que l’étudiant est mis 
face à un problème de décision dans la manière de composer 
ses études et qu’il prend conscience qu’il doit être un acteur 
réel de son destin pour devenir un bon professionnel. 

À ce stade, la formation lui permet d’étoffer son savoir 
et sa culture, et d’appréhender la complexité des territoires 
contemporains. L’étudiant se penche sur les transformations 
sociétales et les transformations du territoire. Il utilise le projet 
comme une activité créative qui intègre des réflexions parta-
gées et développe des capacités de développement autonome, 
autodidacte et autocritique. Plus que jamais, il bénéficie en 
milieu académique d’une diversité de sujets d’étude, cours, et 
séminaires théoriques. 

Les étudiants en architecture peuvent également se dépla-
cer sur les lieux de formation des écoles partenaires ( Genève, 
Fribourg, Burgdorf ). Les étudiants en ingénierie, eux, peu-
vent développer la spécialisation qu’ils auront choisie dans un 
autre pays. 

En finalité, les étudiants formés dans les cycles « Bache-
lor & Master » auront appris à gérer à la fois les contraintes 
techniques de la construction, les lois d’usages, et à faire à 
des choix subtils en manipulant des outils liés à l’interdisci-
plinarité.

...et ensuite.

Ce modèle pédagogique, ces outils, qui permettront aux 
jeunes architectes, ingénieurs civils et géomètres d’entrer dans 
le monde du travail avec assurance et reconnaissance une fois 
décrits, restent les questions posées par les milieux profession-
nels : les futurs professionnels sont-ils prêts à répondre aux 
besoins du marché économique ? Proposeront-ils une archi-
tecture de qualité ? Ont-ils l’autonomie suffisante pour pren-
dre en main des dossiers conséquents ? Gérer seuls la mise en 
œuvre des projets, du dossier constructif, du budget ? 
Le passage de « la formation» à « la réalité du marché » ouvre 
un deuxième volet de notre dossier, celui du rôle des profes-
sionnels dans le dispositif.  

4) Le Corbusier, « Quand les cathédrales étaient blanches, voyage au pays  
des timides », Librairie Plon, Paris 1937.

5) « En France on construit un dessin, en Suisse on dessine une construction », 
Henri Bressler, Face N°64, hiver 2006-2007.

6) Bernard Huet, « Sur l’enseignement du projet : théorie et pratique », 
éditions PPUR, Lausanne 1999.

7) Jean-Nicolas Louis Durand « Précis des leçons d’architecture données  
à l’école royale polytechnique », Paris 1809. 

DOSSIER FORMATION

3Comment se former ?

Niveau 1 : 
l’apprentissage du réel, le dessin

Tous les professionnels s’accordent à penser qu’une solide 
formation doit être progressive, « aller du simple au compli-
qué ».

À la question  : « quelle est la meilleure formation ? » posée 
aux bureaux, du géomètre à l’ingénieur civil, tous nous ont ré-
pondu que la « voie royale » était celle qui intègre la formation 
des dessinateurs ayant obtenu un Certificat fédéral de capacité 
( CFC ) délivré par une école professionnelle au terme d’un 
apprentissage.

Le dessin en tant qu’outil de langage commun, unit les 
différents acteurs de la construction, de l’architecte à l’ingé-
nieur en passant par le géomètre et tous les corps de métiers. 
De fait, la formation de dessinateur est, de l’avis de beaucoup, 
la base essentielle pour acquérir les compétences techniques 
du métier. 

Le Centre de formation professionnelle de la construction 
( CFPC ) situé au Petit-Lancy, joue une position clé dans la 
formation des jeunes. 

Cette école offre un enseignement avec des objectifs précis 
qui permettent aux apprentis, tant option architecture que gé-
nie civil, d’apprendre à « dessiner une construction 5». Un « en-
seignement du réel » comme l’appelle le responsable de la pla-
nification, Monsieur Jean-Pierre De Greck, qui souligne par 
ailleurs combien son école offre « une formation ciblée autour 
des problématiques liées aux chantiers ». Une option qui per-
met d’aborder de front toutes les thématiques constructives, 
en évitant de se perdre dans les difficultés globales du projet. 

La formation est dite soit « plein temps » et dure quatre ou 
trois ans, avec ou sans Maturité professionnelle intégrée, soit 
duale, c’est-à-dire se partager entre l’école et le bureau. ( Nous 
vous renvoyons aux fiches liées à ce dossier pour l’explication 
complète de ces différentes filières )

Les dessinateurs géomaticiens sont formés en bureau à 
Genève, mais font leur formation au Centre d’enseignement 
professionnel de Morge ( CEPM ). Aucune formation « en 
école » n’existe sur le canton, pour cause de petits effectifs.

Niveau 2 :
l’apprentissage du langage, le projet 

« L’architecture comme la musique n’est pas immédiate »6. 
Comme nous l’avons déjà mentionné, les métiers de la 
construction nécessitent une formation par étape. L’étape 
de l’apprentissage du langage consiste à mettre en place les 
problématiques du projet à travers l’utilisation de disciplines 
urbaines, sciences humaines, techniques. La difficulté pour le 
dessinateur en bâtiment formé pendant quatre ans au CFPC 
et qui devient étudiant, est, durant les trois premières années 
en HES – soit le cycle Bachelor – d’acquérir les nouveaux 
outils qui vont lui permettre de rendre possible le passage de la 
« mise en œuvre» à la « mise en forme ». Apprendre à maîtriser 
les éléments d’architecture qui lui permettront de « composer 
et d’exécuter tous les édifices7». Cet enseignement, basé sur la 
composition des éléments, nécessite un esprit de synthèse et 
une nouvelle culture : celle du projet. 

Dans le nouveau plan d’études entré en vigueur pour l’en-
semble du cycle Bachelor à l’HEPIA à la rentrée 2013, Nicolas 
Pham responsable de la filière architecture, évoque comment 
la nouvelle trame pédagogique développée collégialement au 
sein des enseignants de la haute école, intègre des problémati-
ques globales autour de la question du projet. Ce plan d’étude 
concrétise aussi le fait que nos professions sont des « disci-
plines de synthèse », comme il aime à le souligner. Des liens 
importants sont par exemple créés entre des enseignements 
tels que les méthodologies du projet, la construction, et les 
sciences humaines. 

 Ce principe de décloisonnement des cours pour permet-
tre un enseignement favorisant la place de l’atelier dans le pro-
cessus du projet, veut encourager l’étudiant à établir des liens 
et, partant, à nourrir un « esprit d’assemblage ». Plus : c’est 
une nouvelle étape qui permet des relations possibles avec les 
autres filières de l’HEPIA, mais également avec les associa-
tions professionnelles.

Toujours à l’HEPIA, dans la filière génie civil dirigée par 
Pierre-André Dupraz, la dynamique entre l’école et les pro-
fessionnels est permanente et remarquable. Les étudiants 
profitent d’une formation académique complète au sein de 
l’école avec un encadrement particulier de la part du monde 
professionnel. En effet, les formateurs de la filière ont, pour la 
plupart, une activité professionnelle en parallèle. Cette mar-
que « professionnalisante » permet de faire face aux exigences 
particulière de cette formation, qui, tout en dispensant des 
matières généralistes, doit, en parallèle, répondre à la diver-
sité des spécificités d’un futur ingénieur qui devra, selon la 
spécialité choisie, savoir par exemple dimensionner des ponts, 
régler des profils de chaussées, ou encore calculer des ferrailla-
ges dans les coffrages. 

Les géomaticiens ont leur place à la Haute école d’ingénie-
rie et de gestion du canton de Vaud ( HEI-VD ), à Yverdon, 
dont environ 60% du plan d’études est orienté vers la prati-
que et les besoins du marché. 

Le passage du « Maître » au Professeur

L’enseignement basé sur la relation « maître-élève»  

( longtemps pratiqué dans les écoles ), est aujourd’hui une 

forme pédagogique qui n’existe plus. Le nouveau visage des 

écoles ne permet plus de faire des ateliers avec « un Maître», 

le temps escompté pour réaliser un véritable atelier est révolu. 

Aujourd’hui, les ateliers en architecture sont exprimés par le 

système ECTS, soit 42 crédits sur 180 pour trois ans d’étude. 

L’étudiant se retrouve maintenant acteur de sa formation,  

il n’est plus au centre du système scolaire duquel il pouvait 

difficilement sortir. Il tourne aujourd’hui autour de différents 

noyaux ( écoles ) sur lesquels il agit pour obtenir sa meilleure 

formation. Cette responsabilisation est un acquis, un atout, 

et une difficulté en soi : la liberté de choix impliquant une 

conscience de la matière que tous n’ont pas forcément.

Apprentissage

Physique 
du bâtiment, 
filière 
architecture.
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4La responsabilité des bureaux 
face à la formation

Transmettre la réalité du métier

Les acteurs du monde professionnel que nous avons ren-
contrés donnent des retours divers, en fonction d’expériences 
particulières avec des collaborateurs issus des cursus d’étude 
décrits plus haut. Le fait est que ces professionnels plébisci-
tent le plus souvent ceux qui sont passés du CFC au Master, 
avec une préférence pour les « CFC dual », c’est-à-dire, comme 
nous le décrirons un peu plus loin dans cet article, les appren-
tissages effectués pour part au sein d’un bureau, pour part à 
l’école, durant les quatre ans de formation dans un Centre 
professionnel.

Mais si les professionnels plébiscitent la formation de  
dessinateur comme préalable « royal » pour la formation dans 
nos métiers, il est paradoxal de constater combien, à Genève, 
le nombre des apprentis dessinateurs duals architecture est 
faible. 

A contrario, il est agréable de souligner, dans la profes-
sion des géomètres et des ingénieurs, le rôle et la responsabilité 
que peuvent jouer les dessinateurs aux seins des bureaux. Ces 
structures emploient régulièrement ces profils parce qu’ils font 
partie intégrante de leur profession. 

À titre d’exemple, le bureau d’ingénieurs EDMS compte 
un tiers de dessinateurs parmi leurs effectifs. Du côté des géo-
mètres, M. Wasser co-responsable du bureau JC Wasser SA, 
ingénieur géomètre à Genève, souligne combien le titre de 
dessinateur CFC est reconnu comme « la » profession de base 
de leur filière professionnelle. 

Pourquoi chez les architectes, les dessinateurs sont-ils aussi 
peu représentés et n’ont pas les mêmes statuts que dans les 
bureaux d’ingénieurs ou de géomètres ? 

Il est important de le souligner, la responsabilité des pro-
fessionnels dans le cadre de la formation a un double enjeu. 

Les bureaux doivent être garant d’une qualité architec-
turale en promouvant auprès des futurs architectes une dé-
marche intègre envers le métier. Cette responsabilité est pro-
pre à chaque bureau. Elle ne se mesure pas par son niveau 
de compétence, mais par son niveau d’honnêteté vis-à-vis de 
son travail. En d’autres termes, le bureau doit être un « bon 
exemple ».

Le deuxième enjeu consiste à développer les moyens né-
cessaires pour assurer que le métier d’architecte ne se déta-
che jamais de celui qui construit. L’homme qui dessine doit 
concevoir la construction. La pratique et la théorie sont im-
muables. 

De plus en plus de bureaux externalisent pourtant l’exé-
cution de leur projet à des tiers. Ils risquent de faire perdre, à 
long terme, la relation entre la pratique et la réalité. 

Même s’il est vrai que la culture constructive en Suisse est 
reconnue, nous ne sommes pas à l’abri de la dégradation du 
métier que nous observons dans certains pays d’Europe. Res-
tons conscients et vigilants pour que les bureaux maîtrisent 
leurs projets en appliquant une attitude globale. 

Le projet est une discipline de synthèse et un travail 
d’équipe. Dans ce cadre, le rôle du dessinateur a toute sa rai-
son d’être. Former des dessinateurs garantit ce lien. Et cette 
formation incombe aux bureaux.

Les bureaux ne forment plus, 
et l’apprentissage « du réel » est en déclin

C’est à travers les affaires d’un bureau et avec l’encadre-
ment d’un professionnel que l’apprenti apprend à dessiner, à 
réaliser et à planifier un chantier. L’école intervient faiblement 
dans l’apprentissage dual. 

Former des étudiants correctement au sein des bureaux 
est une véritable tâche, elle nécessite beaucoup de temps, 
d’énergie et de dynamisme professionnel. Cet investissement 
en temps devient difficile à pourvoir pour la plupart des pro-
fessionnels. 

La conjoncture économique fragilise aussi l’embauche 
d’apprentis dessinateurs en bâtiment. Les bureaux d’archi-
tectes préfèrent travailler avec des profils plus généralistes et 
privilégient une approche globale, peut-être plus adaptée à un 
marché constamment en mutation.

Parce que nous savons que le dessin est une valeur essen-
tielle pour la culture constructive de notre métier et que cette 
expression graphique représente l’origine de notre profession, 
le métier des dessinateurs en bâtiment doit être maintenu avec 
vigueur par les professionnels.

Jiri Horsky, ingénieur civil du bureau MBD Ingénieurs 
civils associés SA, lance un cri d’alarme pour sensibiliser les 
bureaux à former des apprentis en dual. Il y a un manque 
d’ingénieurs et de dessinateurs bien qualifiés sur le marché du 
travail, les bureaux sont amenés à recruter des profils depuis 
des pays européens. 

L’état, dans ses recherches de mutualisation, aurait ten-
dance à responsabiliser les professionnels d’une charge supplé-
mentaire, telle que la formation duale ou des stages obligatoi-
res. Jusqu’où les professionnels sont-ils prêts à aller dans leur 
engagement ? Atelier d'essais  

des matériaux, 
filière génie civil.
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Rencontres entre étudiants et professionnels

Les écoles ne sont pas les seuls garants d’une bonne 
formation. L’étudiant doit montrer une vision personnelle 
et responsable en appliquant une démarche active envers 
le métier qu’il souhaite pratiquer. La meilleure formation 
reste l’implication de l’étudiant à apprendre son métier en 
ayant une attitude active et extrascolaire. Le système flexible 
des accords de Bologne rend l’étudiant mobile et lui donne 
la possibilité d’acquérir une expérience professionnelle 
pendant ses études. Ainsi, les professionnels jouent un 
rôle de « parrainage » auprès des étudiants en partageant 
les compétences du bureau, la culture du métier, l’accès 
à la bibliothèque... L’étudiant à son tour apporte une aide 
ponctuelle, un souffle d’énergie et personnifie un lien direct 
entre l’école et le bureau. Dans la filière génie civil, de plus en 
plus d’étudiants travaillent en parallèle de leurs études, 50 % 
des élèves est à cheval entre le monde professionnel et celui 
des écoles.

Dans le cas de la géomatique, il est également intéressant 
de soulever que le plan d’études à la Haute école d’Ingénierie 
et de Gestion du Canton de Vaud ( HEIG ) à Yverdon intègre 
une filière réservée pour ceux qui veulent confronter la vie 
professionnelle avec celles des études. Ce mode de fonction-
nement « mixte » pose la question du coût des études.
 

Ecoles, associations professionnelles et étudiants : 
travailler pour une formation appliquée

Genève n’a plus son Technicum, mais le contexte de la 
formation qui se dessine aujourd’hui semble opter pour une 
approche globale du projet-construction. Cette ambition 
d’associer la culture constructive à la culture de projet répond 
précisément à la demande des professionnels qui, au vu de la 
conjoncture économique, veulent embaucher des jeunes à la 
fois pragmatiques et conceptuels. Mais le curseur sur l’échelle 
de la technicité de la formation reste à définir.

Jusqu’où les associations professionnelles souhaitent-elles 
aller dans la pratique du réel ? Veulent-elles des étudiants qui 
savent faire des soumissions, un planning de chantier, qui 
aient une connaissance aigue des normes ? Quel est le bon 
équilibre entre la volonté de savoir écrire un projet d’architec-
ture et le besoin de connaître la matérialité qui la constitue ?

Genève n’a peut-être pas son école de constructeur, mais 
s’attache à former des professionnels au profil complet, en 
lien étroit avec les besoins du monde du travail. Face à l’in-
ternationalisation, Genève a grand intérêt à valoriser son ni-
veau de qualification axé sur la pratique. Cette force de tra-
vail commune, cette merveilleuse puissance nous rendra plus 
compétitifs face à tous ceux qui grignotent notre domaine 
de compétence, ou, en d’autre lieux, se dispensent de notre 
savoir-faire.  <

Raphaël Niogret 

5La responsabilité des 
associations professionnelles 

Une responsabilité partagée pour  
un avenir en commun

La formation, pour qu’elle soit de qualité, est le résultat 
complexe entre la participation active de l’étudiant, l’impli-
cation des écoles et le contrôle des milieux professionnels. La 
bonne formation est le mécanisme de ces trois acteurs. 

Une telle synergie permet une nouvelle ouverture pour 
l’avenir et l’engagement d’un débat et de discussions qui ren-
dront plus clairs les besoins de chacun.

Porosités entre le monde des professionnels  
et celui des écoles

Les professionnels et les écoles cherchent le dialogue. 
Nous aurons tous à apprendre de chacun. Les associations 
professionnelles, notamment à travers la Commission Ecoles 
et formation ( CEF, cf p.18), sont disponibles pour trouver 
des mesures d’approches et répondre aux besoins des écoles. 
Celles-ci multiplient les possibilités d’ouverture en encoura-
geant la présence régulière des professionnels en tant que pro-
fesseurs, experts, conférenciers, etc.

Dans la filière génie civil à l’HEPIA, le lien avec les pro-
fessionnels est très intense. Les diplômes peuvent être suivis 
par des experts extérieurs. « Jusqu’à six ! » note Pierre-Alain 
Dupraz, en soulignant que cette pratique qui pourrait passer 
pour une tendance de l’HEPIA à s’effacer pour laisser place à 
l’avis des professionnels, représente en fait une solide valida-
tion pour partir dans la vie professionnelle. 

Enfin, pour entretenir un lien concret avec le cercle 
des professionnels, les écoles valorisent la scène locale des 
professionnels et se méfient du « star système » qui risquerait 
d’affaiblir le dialogue. Le chantier est en cours et les inévitables 
questions qui demeurent en suspens pour améliorer le processus 
seront réglées les unes après les autres. À Genève, la magistrate 
en charge du Département de l’Instruction Publique, Mme 
Anne Emery-Torracinta a été sollicitée pour participer à cette 
discussion. Le peu de temps entre la réalisation de ce dossier et 
son arrivée au Département rendait la rencontre difficile. Ce 
n’est que partie remise. 

L’étudiant ambulant ( bis )  
Multiplicité des provenances

Le cycle bachelor en HES pose le problème des origines 

disparates des étudiants qui entrent en première année.  

Tous les étudiants ne parlent pas le même langage.  

Ils proviennent de formations différentes, telles que maturité 

professionnelle, maturité gymnasiale ou diplômes étrangers. 

Malgré les différences de profils importantes entre les 

compétences de chacun, le responsable de la filière 

architecture observe un grand intérêt dans cette diversité 

culturelle, jugeant que la mixité des milieux apporte des 

caractéristiques enrichissantes entre étudiants. Les prérequis 

différents pour accéder à l’HEPIA posent néanmoins des 

questions sur deux points : 

Le risque de réunir des étudiants de plusieurs horizons est  

de consacrer la première année à une mise à niveau et non  

à un apprentissage spécifique. C’est notamment dans le  

domaine du dessin qu’on retrouve les écarts de niveaux.  

Comment enseigner à des étudiants de première année qui 

viennent de formations différentes ?

Le deuxième point qui pose question concerne la continuité 

pédagogique pour les étudiants porteurs d’un CFC qui 

commencent le cycle bachelor à l’HEPIA. Le CFPC fait un 

lien avec l’HEPIA pour assurer une exigence théorique lors 

des admissions d’entrée. Quand on interroge les étudiants, 

ceux-ci disent devoir « désapprendre » les fonctionnements 

intégrés dans leur CFC pour aborder le projet. Ne serait-il 

pas intéressant de valoriser l’apprentissage du dessin et 

de la construction comme point de départ de la réflexion 

pédagogique et d’établir davantage de liens entre les 

enseignements CFC et HES ?

Associations 
professionnelles
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L’étudiant ambulant

On constate, depuis l’application de la déclaration de 

Bologne a, que l’étudiant de la Haute école supérieure devient 

plus mobile. L’étudiant devient une personne autonome qui 

a la liberté de choisir son propre parcours scolaire au milieu 

d’un groupe d’écoles b, dans son pays, et dans le reste de 

l’Europe. L’adoption de la Déclaration de Bologne permet  

de composer son apprentissage avec le système ECTS c,  

selon le principe de l’accumulation de crédits. 

Pour l’exemple, un Bachelor vaut aujourd’hui 180 crédits. 

Cette nouvelle manière de valider la formation encourage 

et favorise la mobilité internationale et entre cantons, mais 

pose des questions qui restent en suspens : comment évaluer 

un « crédit » qui est censé avoir la même valeur dans toute 

l’Europe ? Peut-on mesurer aujourd’hui le contenu et les 

résultats d’une formation à travers un système de crédits ? 

Comment vont se différencier les qualités d’enseignement  

des écoles ? Y-aura-t-il des rangs ( ranking ) ? 

a) Déclaration de Bologne en 1999, rapprochement des systèmes d’enseignement 
supérieurs européens.

b) Les HES sont un regroupement d’établissements supérieur suisse. 

c) European Credit Transfer System. L’ECTS est conçu comme un système de crédits 
harmonisé au niveau européen et sa mise en œuvre a été une des conditions centrales 
d’un espace européen de l’enseignement supérieur transparent et flexible.

Apprentissage 
sur le chantier 
par les cours 
interentreprises.
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CEF 

Avis de recherche
Afin de répondre à une demande de plus en plus forte en 

matière d’apprentissage duale, les associations professionnelles 
cherchent des :
• Bureaux formateurs (architecture et génie civil) ;
• Commissaires d’apprentissages (architecture et génie civil) ;
• Experts pour les examens du CFC (architect. et génie civil).

Afin de connaître les conditions préalables pour être nom-
mé dans ces fonctions, toute personne intéressée peut s’adres-
ser au secrétariat de la CEF à la FAI :

Commission Ecoles et formation
Acteurs pour la formation c/o FAI
Rue de St.-Jean 98  
1211 Genève 11 

Formations professionnelles 
Dessinateurs en architecture 
et en génie civil
Une présentation du nouveau visage de la formation 

professionnelle liée à la mise en application de l’Ordonnance 
fédérale, a été organisée cet automne par la CEF. Les trois 
principaux partenaires de la formation professionnelle : 
l’Office pour l’orientation, la formation professionnelle et 
continue (l’OFPC), le Centre de formation professionnelle 
pôle Construction (CFPC) et les associations professionnelles, 
se sont exprimés devant des représentants des bureaux 
formateurs et des commissaires d’apprentissage.

Cette mise en lien des acteurs de la formation a été pro-
bante, car elle a permis à tous de prendre conscience des rôles 
spécifiques des institutions et des associations, mais aussi des 
questions qui se posent aux formateurs. 

A la suite de cette rencontre, la CEF a décidé de mettre en 
ligne une série de documents qui permettront :
• aux bureaux formateurs d’avoir accès à des données spéci-
fiques liées au plan d’étude du CFPC (supports de cours et 
énoncés d’examens du CFC) ;
• à toute personne intéressée par ce domaine de comprendre 
le paysage et les enjeux de cette formation actuellement. <

Ce site sera régulièrement augmenté, 

afin de répondre au mieux aux questions 

liées à la formation professionnelle. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Formation

Savoir
Une formation de qualité et la transmission de notre 

savoir assure notre relève et la pérennité de notre 

profession. Ce sont ces prises de conscience qui ont 

été, il y a 175 ans, les éléments vecteurs à la création 

de la SIA et dont le contenu de l’article premier des 

statuts expliquait que la Société avait pour objectif le 

partage du savoir et de l’expérience. 

Les personnes présentes dans nos associations font, pour 
le grand nombre, un métier de passion, l’un des rares métiers 
qui consiste à associer la créativité à l’ingénierie, engendrant 
continuellement un dialogue entre ces éléments que initiale-
ment tout oppose, mais qui devient inévitablement le moteur 
de la recherche architecturale et de son évolution. 

Les accords de Bologne, processus entamé en 1999 et qui 
avait pour but d’harmoniser l’enseignement supérieur au ni-
veau européen afin de favoriser la mobilité durant et après 
les études, ont conduit à la création, en 2010, de l’Espace 
européen de l’enseignement supérieur. Cette nouvelle orga-
nisation a amené les écoles à se positionner à l’échelle euro-
péenne, en développant d’importants moyens dans la com-
munication. Cette démarche globale s’est faite au détriment 
des besoins contextuels et professionnels. La résultante est 
que, pour garantir notre qualité de travail, il incombe doré-
navant aux privés de former leurs équipes dans les domaines 
techniques.

La SIA section Genève soutient le travail de la Com-
mission Écoles et formation ( CEF ) de la FAI et les actions 
qu’elle mène pour permettre d’entretenir le dialogue entre 
les écoles et les milieux professionnels, de sorte qu’à l’avenir 
les formations dispensées correspondent également aux be-
soins des milieux professionnels et contextuels. Pour cela, il 
est important de continuer à soutenir et consolider, dans no-
tre canton, les formations techniques dispensées par le CFPC 

( Centre de formation professionnelle de la construction ) et 
l’HEPIA. Ceci afin de ne pas voir un jour s’interrompre ou 
disparaître ces filières, ce qui entraînerait inévitablement la 
pénurie de personnes qualifiées. 

La formation est le fondement et assure la pérennité de 
nos professions, mais le maintient d’une qualité du bâti passe 
aussi par la protection de notre profession.

La Chambre des architectes et des ingénieurs de Genève 
a récemment contacté la FAI pour lui faire part de ses inquié-
tudes dans sa capacité de continuer à réglementer nos profes-
sions. En effet, en Suisse et contrairement à nos pays voisins, 
la profession d’ingénieur et d’architecte n’est pas reconnue 
d’utilité publique au niveau national.

Il a été laissé aux cantons le soin de légiférer pour se pré-
munir de ce problème. Il y a ainsi quelques cantons, dont 
Genève et Vaud, qui ont une loi cantonale sur l’exercice des 
professions d’architecte et d’ingénieur. Cette loi confère ce-
pendant uniquement une protection partielle et limitée au 
territoire cantonal.

Par ailleurs, avec les accords de Bologne et la décomposi-
tion de notre formation en plusieurs étapes ( Bachelor HES 
( ancien titre ETS ) ou universitaire ( Master universitaire ), 
le politicien se perd dans tous ces titres et la réglementation 
genevoise, actuellement en cours de modification, permettra 
l’exercice de la profession à n’importe quel niveau de forma-
tion et n’assurera plus une qualité de mandataires minimum 
au niveau de notre profession, ni le contrôle adéquat de la 
formation. En particulier, il est actuellement extrêmement 
difficile de juger de la qualité de certains titres étrangers déli-
vrés par des écoles peu connues.

La SIA section Genève soutient l’intervention au niveau 
cantonal afin de durcir les conditions d’admission de l’ins-
cription au tableau des mandataires professionnellement qua-
lifiés tenu par la Chambre des architectes et des ingénieurs, 
notamment au niveau des inscriptions temporaires pour les 
mandataires extérieurs, mais considère que c’est au niveau 
national qu’il faut agir. 

En tant que Président de la section Genève, j’ai demandé 
que cette problématique soit analysée par la SIA centrale de 
manière transversale en incluant tous les groupes profession-

nels et les sections. Ainsi nous pensons que 
nous pouvons mettre sur pied un argumen-
taire circoncis, ciblé et solide qui pourra être 
défendu politiquement et accepté.

Cette démarche n’a pas pour but de 
contrôler les appels d’offres, mais plutôt 
d’agir sur la reconnaissance de notre métier 
d’utilité publique et ceci afin de garantir la 

qualité de nos expériences et professions, valeurs qui nous 
sont chères et que nous essayons de transmettre dans l’ensei-
gnement.  <

Danilo Ceccarini, 
Président de la SIA

Quand on aime  

son métier,  

il est naturel de  

le transmettre avec 

respect et efficacité.

DOSSIER FORMATION

©
 H

EP
IA

La responsabilité des associations professionnelles 

La Commission Écoles et formation ( CEF ) est l’une des 

commissions de la Fédération des associations d’architectes  

et d’ingénieurs de Genève ( FAI ). Entre autres charges, la CEF 

veille à l’adéquation de la formation avec les besoins réels  

de nos professions, et permet ainsi le maintien du niveau de 

prestations du métier. 

Par ailleurs, depuis la nouvelle Loi cantonale sur la formation 

professionnelle, les cours interentreprises a ( CIE ) ne sont plus 

gérés par les compétences du DIP mais par les associations 

professionnelles. La CEF organise ces cours, avec l’appui 

d’architectes et d’ingénieurs professionnels.  

Toutes les informations sur les cours CIE sont disponibles sur  

le site  internet de la FAI : www.fai-ge.ch (onglet formation)

D’autres projets sont en développement au sein de la CEF,  

parmi lesquels le maintien du dialogue entre les différents 

centres de formation, la participation à l’élaboration des  

plans d’études. La CEF souhaite, notamment au travers de  

ce dossier, informer les professionnels et les futurs profes-

sionnels des filières existantes, et nourrir une réflexion 

nécessaire pour le développement de nos formations.

a) L’ordonnance de l’OFFT sur la formation professionnelle, prévoit des cours 
interentreprises obligatoires pour les apprentis duals, ces cours complètent la formation  
en entreprise et ont pour but de transmettre aux apprentis des connaissances techniques.

www.fai-ge.ch/formation 

Défense 
de projet, 
filière  
génie civil.
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Filières de formation en architecture 
après l’école obligatoire

Architecture
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Architecture

Bachelor of Arts en Architecture

Haute école du paysage d’ingénierie et d’architecture  
de Genève (HEPIA) / HES - SO 
Rue de la Prairie 4, 1202 Genève
Téléphone : 022 546 24 00 / Fax : 022 546 24 10
www.hepia.ch
Personne de contact : M. Nicolas Pham, resp de filière.

Diplôme 
Le cycle Bachelor HES forme des futurs architectes et délivre 
un titre d’architecte Bachelor of Arts en Architecture. Les di-
plômés obtiennent la qualification REG B après trois ans de 
pratique professionnelle. Ce diplôme est reconnu au niveau 
européen, il ouvre la voie aux masters HES, ou universitaires.

Contenu de la formation
L’étudiant de la filière architecture à l’HEPIA est formé aux 
vastes domaines qui gravitent autour du métier d’architecte : 
construction, histoire et territoire, environnement, législation, 
énergie, etc. Ces matières sont enseignées durant les trois ans, 
et s’articulent autour de la pratique du projet, centre de la 
formation. L’étudiant s’exerce à manipuler les outils du projet 
de façon progressive en apprenant les bases de la spatialité, des 
usages, les phénomènes de répétition et d’assemblage jusqu’à 
un programme complet.L’approche pédagogique des HES 
vise à former des jeunes professionnels au « profil global » pour 
le marché du travail.
 
Structure de l’enseignement
L’enseignement s’élabore par modules ( construction, repré-
sentation, histoire et théorie, projet, etc) et par semestres. Il 
faut avoir réussi chaque module par semestre,  pour poursui-
vre le cursus. Le sixième semestre est dédié principalement à 
la thèse de Bachelor. L’étudiant peut choisir de suivre la for-
mation à mi-temps.

Durée de la formation
Trois ans d’études permettent d’obtenir les 180 crédits ECTS 
nécessaires à l’obtention du Bachelor.

Admission
Les conditions d’admission à l’HEPIA sont très variées 
et dépendent du type de diplôme. Rappelons que le titre 
CFC dessinateur en bâtiment combiné avec une maturité 
professionnelle, permet d’entrer en HES sans examen et sans 
stage professionnel.  La maturité gymnasiale obtenue sur le 
territoire suisse doit être assortie d’une pratique professionnelle 
d’un an qui devra être validée par la filière, ou le suivi de la 
classe passerelle du CFPC pour permettre l’inscription. Toute 
information concernant les conditions d’inscription, et le cas 
des étudiants non-suisses, est détaillée sur le site de l’HEPIA.

 Master of Architecture HES - SO/BFH

Réseau HES-SO / BFH  / HEPIA - EIA/FR - HSB
Contact HEPIA Genève
Rue de la Prairie 4, 1202 Genève
Téléphone : 022 546 24 00 / Fax : 022 546 24 10
www.hepia.ch / www.ahb.bfh.ch
www.jointmaster.ch

Jointmaster
La formation Master of Architecture s’intitule jointmaster of 
art (jma). C’est une structure en réseau, réglable et dynami-
que, faite pour répondre aux changements et aux nouvelles 
exigences de l’emploi. Elle est organisée conjointement par 
les départements d’architecture des universités et les filières 
d’architecture des Hautes Ecoles spécialisées de la Suisse Oc-
cidentale (HES-SO) et bernoise (BFH). 
Les écoles partenaires sont la Haute école du paysage d’ingé-
nierie et d’architecture de Genève (HEPIA), l’Ecole d’ingé-
nieurs et d’architectes de Fribourg (EIA-FR) et l’Ecole d’ar-
chitecture, de génie civil et du bois de Berthoud (HSB). Le 
jma est multilingue (français-allemand-anglais), et propose 
une plate-forme d’échanges multiculturels.

Contenu de la formation
Le plan d’études s’articule autour du projet, du savoir trans-
disciplinaire et de la recherche. Il privilégie trois axes de com-
pétences autour du projet :
• Infrastructures
• Domesticité
• Urbanité 
La formation approfondie du Master mène à des profils per-
sonnalisés. Le diplômé saura faire face de manière autonome 
et responsable à des problèmes complexes, sera apte à diriger 
des équipes et à assumer des fonctions de conception et de 
gestion.

Structure de l’enseignement
Les études sont composées de trois semestres, d’une académie 
d’été et d’un semestre de travail de Master. 

Durée de la formation
Deux ans d’études conduisent à l’obtention d’un Master of 
Arts HES-SO/BFH en architecture (120 crédits ECTS). Les 
études peuvent être suivies à plein temps ou à temps partiel.

Admission
Sur dossier, voir site internet : 
http://www.jointmaster.ch/jma/ch/DE-CH/index.cfm

Formations des métiers 
d’architecte

Architecte EPFL

• Bachelor of Science in Architecture
• Master of Science in Architecture

EPFL – ENAC Section Architecture
BP 2231 (Bâtiment BP) / Station 16, 1015 Lausanne 
Téléphone : 021 69 332 11 / Fax 21 69 373 90

Contenu de la formation
Les études d’architecture reposent sur le dialogue permanent 
entre la théorie et la pratique, entre cours ex catedra et travail de 
projet en atelier. Cours de théorie et histoire de l’architecture, 
de la ville et du territoire, techniques du bâtiment, moyens 
de représentation et de modélisation, mais aussi géométrie et 
physique. Les voyages d’études, les visites de chantier et les 
voyages personnels sont autant d’autres éléments importants 
de la formation, parce qu’ils mettent en contact avec l’oeuvre 
construite, son contexte bâti, naturel, socioculturel. Ils sont 
aussi l’occasion d’apprendre la technique du croquis ou de la 
photo, outils indispensables à l’architecte. Il est par ailleurs 
demandé d’effectuer un stage professionnel d’un an entre les 
cycles du bachelor et du master.

Titres obtenus et durée de la formation
Les études générales d’architecture s’articulent en deux parties, 
soit le Bachelor of Science in Architecture d’une durée de trois 
ans y compris une année propédeutique, un stage professionnel 
et obligatoire de un an et le Master of Science in architecture 
de un an et demi et 17 semaines pour le projet de Master.

Admission
Maturité gymnasiale. Un passage depuis la HES est possible 
entre le Bachelor et le Master moyennant une année de passe-
relle en EPF,  plus une année de travail professionnel.

Dessinateur et dessinatrice 
– orientation Architecture

Centre de formation professionnelle Construction (CFPC)
Section Conception et Planification / CFPC -Ternier
Chemin Gérard-de-Ternier 18, 1213 Petit-Lancy
Téléphone : 022 388 82 11
www.ge.ch/po/cfpc/
Personne de contact : M. Jean-Pierre De Greck, doyen.

Contenu de la formation
La formation donnée par le Centre de formation profession-
nelle pôle construction (CFPC) est axée sur la pratique et le 
monde professionnel pour acquérir les compétences liées au 
métier de dessinateur dans le domaine de l’architecture.
Les apprentis sont formés pour élaborer des plans de construc-
tion au sein d’un bureau d’architecte. Ils apprennent égale-
ment à maîtriser le dessin à l’aide d’outils informatiques et le 
dessin à main levée pour réaliser des esquisses constructives et 
des détails. Le cursus au CFPC donne accès à un Certificat 
fédéral de capacité (CFC) avec ou sans Maturité profession-
nelle (Matu pro). 

Structure de l’enseignement
L’école se divise en deux filières distinctes : 
• Formation plein temps, exclusivement en école comportant 
env. 2/3 de pratique métier et 1/3 de théorie métier et de 
culture générale. Cours CIE.
• Formation duale, en bureau formateur où se dispensent les 
2/3 de pratique métier, et en école, où se donnent les 1/3 de 
théorie métier et de culture générale. Cours CIE.
Le programme d’enseignement et l’examen final sont identi-
ques pour les deux filières. 

Durée de la formation
Cette formation se fait en quatre ans, ou en trois ans plein 
temps (formation accélérée). Il est obligatoire pour ceux qui 
sont en formation accélérée (trois ans) de suivre en parallèle 
les cours de maturité professionnelle

Admission
Examen avec épreuves de dessins et de perception de l’espace, 
de raisonnements logiques, de mathématiques et géométrie, 
expression de la motivation pour ce métier.
Les apprentis en filière duale doivent obligatoirement avoir 
trouvé un bureau formateur.

Ouvertures professionnelles
Le CFC de dessinateur orientation architecture donne accès 
à la vie professionnelle active et aux études en Hautes écoles 
supérieures (HES) pour les jeunes ayant choisi la filière 
professionnelle pour acquérir un titre supérieur.
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Génie civil

Filières de formation en génie civil 
après l’école obligatoire
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Génie civil

Bachelor of Science en Génie civil

Haute école du paysage d’ingénierie et d’architecture 
de Genève ( HEPIA )  / HES - SO 
Rue de la Prairie 4, 1202 Genève
Téléphone : 022 546 24 00 / Fax : 022 546 24 10
www.hepia.ch
Personne de contact : M. Pierre-André Dupraz, resp. de filière

Diplôme 
Le cycle Bachelor forme des futurs ingénieurs civils et délivre un 
titre d’ingénieur Bachelor of Arts en Génie civil. Les diplômés 
obtiennent la qualification REG B après trois ans de pratique 
professionnelle. Ce diplôme est reconnu au niveau européen, 
il ouvre la voie aux masters HES et universitaires en Suisse, 
moyennant une classe passerelle dans les Ecoles polytechniques 
fédérales, ou encore dans de nombreux sites en Europe.

Contenu de la formation
L’ingénieur civil est la personne responsable des domaines 
de la conception structurale, de l’hydraulique, du transport-
mobilité, de la géotechnique et de l’environnement. L’ingé-
nieur Bachelor en génie civil, en complément de ses fonctions 
techniques, doit s’intéresser tout autant à la protection de la 
nature, aux valeurs culturelles, aux mathématiques et à la phy-
sique. Il est capable d’intégrer des domaines aussi différents 
que les techniques de construction, l’environnement et l’éco-
nomie. 

Structure de l’enseignement
La formation en génie civil dispensée se veut généraliste et 
fortement axée sur la pratique. La 1ère année est conçue pour 
acquérir une formation scientifique et professionnelle de base. 
La deuxième année complète le socle de formation de l’ingé-
nieur. La troisième année met l’accent sur la préparation à la 
vie professionnelle.  Afin d’intégrer les enseignements dispen-
sés, le nouveau plan d’étude prévoit durant les six semestres 
des ateliers thématiques d’une demi-journée.

Durée de la formation
Trois ans d’études à temps complet permettent d’obtenir les 
180 crédits ECTS nécessaires à l’obtention du Bachelor.

Admission
Les conditions d’admission à l’HEPIA sont très variées 
et dépendent du type de diplôme et de la provenance des 
étudiants. Rappelons que le titre CFC dessinateur en génie 
civil combiné avec une  maturité professionnelle, permet 
d’entrer en HES sans examen et sans stage professionnel. La 
maturité gymnasiale obtenue sur le territoire suisse doit être 
assortie d’une pratique professionnelle d’un an, qui devra être 
validée par la filière, ou le suivi de la classe passerelle du CFPC 
pour permettre l’inscription. Les conditions d’inscription sont 
détaillées sur le site de l’HEPIA ( onglet bachelor ).

Master of Science HES - SO 
en Ingénierie de territoire (MIT)

HES-SO / / Master 
Av. de Provence 6, 1007 Lausanne
Téléphone : 032 424 49 90
www.hes-so.ch
Personne de contact : M. André Oribasi, resp. de la filière MIT

Contenu de la formation
La formation MIT couvre les secteurs propres au développe-
ment territorial, à l’aménagement des territoires urbains et 
villageois, au maintien de notre patrimoine bâti et parcellaire 
et au déploiement de nos dispositifs de mobilité. 
Les diplômés doivent être capables de concevoir, de déve-
lopper, de dimensionner et de construire les réalisations qui 
répondent aux objectifs et aux problématiques de l’aménage-
ment de nos territoires urbains et campagnard.
Si l’on ajoute la gestion et la distribution des eaux ainsi que 
la protection des sols pour compléter le tableau, les challenges 
sont multiples et interdisciplinaires et impliquent l’intégra-
tion de concepts durables propres à assurer la préservation de 
notre environnement.

Options de formation
Option géomatique et territoire, option construction, option 
environnement, option urbanisme opérationnel.

Structure de l’enseignement
La formation se déroule pour la partie théorique à Lausanne, 
dans les locaux de la HES-SO, ou pour des unités d’enseigne-
ment spécifiques sur les sites des écoles partenaires à Fribourg, 
Genève ou Yverdon-les-Bains. La thèse de Master peut se faire 
soit dans une des écoles partenaires soit dans une autre insti-
tution/entreprise après acceptation du dossier.

Durée de la formation
La formation plein temps prévoit une durée de trois semes-
tres pour l’obtention des 90 crédits (ECTS). Une formation 
à temps partiel ou en emploi est aussi possible. Dans ce cas, 
les modules de formation théoriques sont répartis sur quatre 
semestres.

Admission
L’admission se fait sur dossier.

Formations des métiers 
d’ingénieur civil 

Ingénieur civil EPFL

• Bachelor of Science in Génie civil
• Master of Science in Génie civil

EPFL – ENAC / Section Génie civil 
GCA2425 / Bâtiment GC  
Station 18, 1015 Lausanne

Contenu de la formation
La formation d’ingénieur en génie civil est assurée par la 
Section de génie civil (SGC) jusqu’au niveau Master. Dans 
cette formation,  l’accent est porté sur l’interdisciplinarité à 
travers une formation transdisciplinaire commune aux trois 
sections de la faculté ENAC (Génie civil, Sciences et ingénierie 
de l’environnement, Architecture) selon son concept «Projeter 
ensemble». Tout en reconnaissant les spécificités propres 
à chaque domaine, ce concept encourage le partage des 
connaissances et prépare le futur ingénieur à intégrer et à 
conduire des projets où interviennent de multiples acteurs et 
enjeux.

Titres obtenus et durée de la formation
Les études générales de génie civil s’articulent en trois par-
ties, soit le Bachelor en Sciences d’une durée de 3 ans, dont 
une année propédeutique,  un stage professionnel obligatoire 
d’une durée de huit semaines à six mois, et le Master en Scien-
ces d’une durée de un an et demi, et dix-sept semaines pour 
le projet de Master. 

Admission
Maturité gymnasiale. Un passage depuis la HES est possible 
entre le Bachelor et le Master moyennant une année de pas-
serelle.

Dessinateur et dessinatrice 
– orientation Génie civil

Centre de formation professionnelle Construction (CFPC)
Section Conception et Planification / CFPC -Ternier
Chemin Gérard-de-Ternier 18, 1213 Petit-Lancy
Téléphone : 022 388 82 11
www.ge.ch/po/cfpc/
Personne de contact : M. Jean-Pierre De Greck, doyen.

Contenu de la formation
La formation donnée par le Centre de formation profession-
nelle pôle construction (CFPC),  est axée sur la pratique et le 
monde professionnel pour acquérir les compétences liées au 
métier de dessinateur dans le domaine du génie civil.
Les dessinateurs en génie civil élaborent, sous la direction 
d’un bureau d’ingénieurs civil, des plans pour la construc-
tion d’ouvrages en béton, et/ou en maçonnerie et en char-
pente métallique. Ils travaillent sur les chantiers et en bureau, 
effectuent des mesures, élaborent des plans de gros oeuvre, 
dessinent des détails pour les fondations, les structures de 
bâtiments, les voies de communication, les constructions hy-
drauliques, les plans de coffrages. Le cursus au CFPC donne 
accès à un Certificat fédéral de capacité (CFC) avec ou sans 
Maturité professionnelle (Matu pro). 

Structure de l’enseignement
L’école se divise en deux filières distinctes : 
• Formation plein temps, exclusivement en école comportant 
env. 2/3 de pratique métier et 1/3 de théorie métier et de 
culture générale. 
• Formation duale, en bureau formateur où se dispensent les 
¾ de pratique métier, et en école, où se donnent les 1/4 de 
théorie métier et de culture générale
Le programme d’enseignement et l’examen final sont identi-
ques pour les deux filières. 

Durée de la formation
Cette formation se fait en quatre ans, ou en trois ans plein 
temps (formation accélérée). Il est obligatoire pour ceux qui 
sont en formation accélérée (trois ans) de suivre en parallèle 
les cours de maturité professionnelle

Admission
Examen avec épreuves de dessins et de perception de l’espace, 
de raisonnements logiques, de mathématiques et géométrie, 
expression de la motivation pour ce métier. Les apprentis en 
filière duale doivent obligatoirement avoir trouvé un bureau 
formateur

Ouvertures professionnelles
Le CFC de dessinateur orientation génie civil donne accès à la 
vie professionnelle active et aux études en hautes écoles supé-
rieures (HES) pour les jeunes ayant choisi la filière profession-
nelle pour acquérir un titre supérieur.

DOSSIER FORMATION

©
 H

EP
IA



interface28 interface 29

Filières de formation en géomatique 
après l’école obligatoire
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Géomatique

Bachelor of Science HES - SO  
en Géomatique

Orientation géomatique et territoire (GGT), construction et 
infrastructures (GCI), génie de l’environnement (GEN)

Haute Ecole d’ingénierie et de gestion  
du Canton de Vaud (HEIG-VD)
Route de Cheseaux 1, 1400 Yverdon-les-Bains
Téléphone : 024 557 76 00
www.heig-vd.ch
Personne de contact : M. André Oribasi, doyen EC+G

Contenu de la formation
Pour permettre à nos diplômés de répondre aux enjeux pluri-
disciplinaires de notre société, nous offrons des bases scienti-
fiques et professionnelles qui répondent aux besoins de trois 
métiers distinct et complémentaires :
• Géomatique et gestion du territoire (GGT) est axée vers la 
mesure, la gestion de géodonnées, la représentation de la sur-
face terrestre, la mensuration officielle, la gestion foncière, le 
développement territorial, l’aménagement du territoire et la 
gestion de projets de grandes envergures ;
• Construction et infrastructures (GCI) offre les compétences 
nécessaires pour réaliser et entretenir les ouvrages et les bâti-
ments en béton, bois, acier ou mixte, ainsi que les ouvrages de 
géotechnique et de travaux souterrains, les aménagements hy-
drauliques et les réseaux d’eau, de transport et de mobilité ;
• Génie de l’environnement (GEN) assure la compatibilité 
entre le besoin de construire, de maintenir et de développer 
nos infrastructures territoriales et la nécessité d’assurer le re-
nouvellement de nos ressources, de préserver notre patrimoine 
paysagé, nos eaux et nos sols et de gérer nos déchets tout en 
intégrant les problématiques environnementales.

Structure de l’enseignement
Les deux premiers semestres sont réservés à l’acquisition des 
connaissances de base telles que l’initiation à la géomatique, 
aux bases scientifiques pour ingénieur, au domaine juridique 
et à l’environnement construit. Les semestres suivants offrent 
des spécialisations par métier.
Le Bachelor est l’aboutissement de cette formation fortement 
axée sur la pratique professionnelle. Le diplôme s’obtient avec 
un travail personnel portant sur des sujets proposés par les 
bureaux d’études ou par des collectivités publiques.

Durée de la formation
Trois ans d’études à plein-temps permettent d’obtenir 180 
crédits ECTS. Formation en emploi possible dans l’orienta-
tion « construction et infrastructures »

Admission
Informations générales sur le site de la HEIG-VD.

Master of Science HES - SO  
en Ingénierie de territoire (MIT)

• Géomatique et territoire
• Construction
• Environnement
• Urbanisme opérationnel

Haute Ecole Spécialisée de Suisse Occidentale 
HES-SO / / Master 
Avenue de Provence 6, 1007 Lausanne
Téléphone : 032 424 49 90
www.hes-so.ch/fr/master-ingenierie-territoire-676.
html?theme=T10
Personne de contact : M. André Oribasi, Resp. MIT

Contenu de la formation
La formation MIT en ingénierie du territoire couvre les 
secteurs propres au développement territorial, à l’aména-
gement des territoires urbains et villageois, au maintien de 
notre patrimoine bâti et parcellaire et au déploiement de nos 
dispositifs de mobilité. Il sert naturellement de spécialisation 
professionnelle pour les titulaires de nombreux Bachelors. 
Le MIT dispense également la formation théorique qui 
répond aux conditions d’admission de l’examen d’Etat du 
brevet fédéral d’ingénieur géomètre. Un parcours spécifique 
a été créé à cet effet dans l’option géomatique et territoire.
Ce Master met un accent particulier sur l’interdisciplinarité 
et offre les approfondissements nécessaires pour exercer des 
fonctions d’encadrement et de gestion d’équipes, d’évalua-
tion de projets ou de conduite d’études prospectives au sein 
des entreprises privées ou des administrations publiques.
Structure de l’enseignement
Le cursus comprend des modules obligatoires et des modules 
à options. L’étudiant compose son spectre de compétences en 
fonction de ses préférences et ses besoins.
La formation se déroule à Lausanne, dans les locaux de la 
HES-SO, ou sur les sites des écoles partenaires à Fribourg, 
Genève et Yverdon-les-Bains.
Le Master est l’aboutissement de cette formation fortement 
axée sur la pratique professionnelle. Le diplôme s’obtient 
avec un travail personnel portant sur des sujets proposés par 
les bureaux d’études ou par des collectivités publiques. Ce 
travail peut également être réalisé à l’étranger.

Durée de la formation
Trois semestres à plein temps ou 5 semestres à temps partiel 
pour obtenir 90 crédits ECTS.

Admission
Informations générales sur le site de la HES-SO.

Formations des métiers  
de géomaticien

Géomaticien CFC

Centre d’enseignement professionnel de Morges (CEPM)
Avenue de Marcellin 31, 1110 Morges
Téléphone : 021 316 03 20 / Fax : 021 316 03 57
www.vd.ch/etablissements-de-formation/centre-denseigne-
ment-professionnel-de-morges-cepm
Personne de contact : M. David Aubert, dir. du Centre 
d’enseignement professionnel de Morges

Contenu de la formation
La formation donnée par le Centre d’enseignement pro-
fessionnel de Morges (CEPM) est axée sur la pratique et le 
monde professionnel pour acquérir les compétences liées au 
métier de géomaticien. Celui-ci dessine des plans pour relever 
et mesurer précisément l’emplacement des sols, des réseaux et 
des bâtiments. Interface entre les architectes et le terrain où 
ils interviennent , l’activité du géomaticien se déroule tantôt 
sur le terrain, tantôt dans les bureaux. Sur le terrain, il saisit et 
mesure les informations liées aux territoires et aux activités de 
la construction. Au bureau, il traduit la réalité sous forme de 
modèle informatique ou de dessin. 
Le cursus au CEPM donne accès à un Certificat fédéral de 
capacité (CFC) avec ou sans Maturité professionnelle (Matu 
pro). 

Structure de l’enseignement
Les apprentis CFC géomaticiens sont formés en entreprise, à 
l’école et aux cours interentreprises organisés par l’association 
professionnelle. Il n’existe pas de filière « plein temps » .
Les deux premières années proposent un enseignement com-
mun, ensuite l’élève choisit une orientation entre des domai-
nes spécifiques, tels la mensuration officielle, la géo informati-
que, ou la cartographie. 

Durée de la formation
Cette formation se déroule en quatre ans.  La maturité profes-
sionnelle se déroule sur trois ans pendant l’apprentissage, ou 
en une année après l’obtention du CFC.

Possibilités post CFC 
Les détenteurs d’un CFC avec Matu pro peuvent passer le 
Brevet fédéral de technicien géomètre  au terme d’une for-
mation continue dispensée parallèlement à leur activité pro-
fessionnelle.

Admission
Scolarité obligatoire achevée. 
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Le projet procède avant tout par une qualification des espaces publics du site pour redéfinir l’avenue Henri-Golay comme un lieu de 
référence central pour le quartier. Le projet renforce l’aspect de parc linéaire menant de l’avenue de Châtelaine vers le Rhône en articulant 
une succession d’espaces de différents caractères, reliés par un espace partagé à l’ouest du site, et un cheminement arborisé à l’est.

Situés au centre de ce parc, deux bâtiments à la géométrie biaise permettent de dégager d’importantes surfaces au sol. Leur orientation 
modifie la linéarité de la rue, en induisant là aussi une série d’espaces différenciés. Les deux bâtiments définissent la géométrie maîtresse du 
parc à travers leur volumétrie, et en articulent les espaces. 

Par la relation linéaire établie sur l’espace partagé avec les éléments d’activités du programme au rez-de-chaussée, un nouvel espace ap-
paraît – un boulevard de quartier. Celui-ci fait référence aux formes archaïques de boulevards des villes européennes, tracés sur les anciennes 
fortifications, et qui permettaient des types d’appropriation variés. Le boulevard de quartier offre ainsi un nouveau centre à l’ensemble du 

périmètre du plan directeur de quartier, avec de nouveaux espaces de parc et de jeux qui participent à une séquence plus grande à l’échelle du 
quartier, en intégrant l’espace public devant l’école des Ouches, le jardin Descombes au sud et le nouvel espace public prévu au sud du site.

Les plantations d’arbres sur l’espace partagé suivent une géométrie irrégulière. Les arbres existants sont conservés et forment un espace 
central, renforcé par un arrangement de bancs publics. Les nouveaux arbres sur l’espace partagé sont placés dans des découpes circulaires 
d’échelles et d’usages très variés. Des surfaces de gravier y agissent comme des « micro-squares » en proximité avec les usages communs. Des 
espaces de jeu et de bancs permettent une appropriation de ces surfaces. Sur la partie est du site, la végétation existante est enrichie par des 
plantations de grands sujets selon un ordonnancement légèrement irrégulier qui renforce la linéarité du site et accompagne les axes de mobi-
lité. Cette masse végétale agit à la fois comme liant pour les différents éléments du quartier et comme médiation d’échelle pour le bâti. <

Liste des collaborateurs  : Jean-Paul Jaccaud, Lionel Spicher, Magali Michaud et Ines Morao Dias. Jean-Paul Jaccaud

Avenue Henri-Golay
Centralité, ouverture et paysage

CON- 
COURS
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Mention au Registre 
foncier des mutations 
parcellaires de projet

Une nouvelle 
procédure

Dans le cadre de ses activités, 

l’ingénieur géomètre officiel est 

responsable de l’établissement des 

documents techniques de division ou 

des réunion de parcelles. Usuellement, 

les nouveaux points limites de 

propriété sont matérialisés tout de 

suite sur le terrain, sous forme de 

bornes, ou de chevilles métalliques.

En cas de morcellement en relation 
avec les constructions projetées en limites 
de bien-fonds (villas contiguës, garages, 
…), l’ingénieur géomètre officiel peut 
établir un « Dossier de mutation parcellaire 
de projet », sans abornement préalable des 
points limites des nouvelles parcelles. Dans 
ce cas, en application de l’Ordonnance 
fédérale sur le Registre foncier (ORF), 
une « mention de mutation de projet avec 
abornement différé » doit être portée sur 
le feuillet du Registre foncier des parcelles 
concernées.

En accord entre le Registre foncier, la 
Direction de la mensuration officielle, la 
Chambre des Notaires et l’AGG ( Asso-
ciation genevoise des ingénieurs géomètres 
officiels et géomaticiens ), une nouvelle pro-
cédure est appliquée à ce sujet. Dorénavant, 
toute « Mutation parcellaire de projet » 
donne lieu, de la part du notaire, à une ré-
quisition de création de mention ad-hoc au 
Registre foncier. Lorsque les constructions 
sont terminées (bâtiments, aménagements 
extérieurs,…), l’ingénieur géomètre officiel 
procède à l’abornement des points limites 
de propriété et communique au Registre 
foncier que la mention peut être radiée.

Cette matérialisation des points limites 
est réalisée, en fin de chantier, à l’occasion 
des travaux de cadastration des nouvelles 
constructions. Conformément aux exigen-
ces cadastrales, ces nouveaux points limites 
de propriété font l’objet de relevés dûment 
fiabilisés, puis transmis, parmi les nom-
breux documents techniques et informati-
ques du Dossier de cadastration.

Dorénavant, l’ingénieur géomètre of-
ficiel doit également joindre au dossier sa 
réquisition de radiation de la mention ins-
crite au Registre foncier.

Il est par conséquent important, dès 
l’achèvement du chantier, que le mandatai-
re de l’autorisation de construire comman-
de les travaux de cadastration et d’abor-
nement, afin que le plan cadastral officiel 
soit mis à jour, et afin que la « mention de 
mutation de projet » grevant la parcelle soit 
rapidement radiée du Registre foncier. <

Pour l’AGG,
Pierre-Yves Heimberg  

 
Objectifs

Soutenir les 
nouveaux élus pour 
la simplification  
des procédures

Lors des élections du Grand Conseil 

et du Conseil d’Etat de cet automne, 

l’AGA a sollicité les candidats 

pour qu’ils se positionnent sur 

des thématiques concernant les 

mandataires de la construction. 

Il s’agissait principalement de sensibi-
liser les futurs élus à des sujets qui nous 
concernent, en les incitant à réfléchir à des 
solutions permettant d’améliorer le fonc-
tionnement des procédures. Espérons que 
ces thèmes auront été entendus et seront 
développés par les nouveaux élus.

Une récente étude d’Avenir Suisse qua-
lifie Genève de canton le plus liberticide 
du pays. Outre le nombre de radar par 
habitants, un des points majeurs relevés 
par cette étude est la difficulté d’obtenir 
une autorisation de construire et le temps 
de cette procédure significativement plus 
long et plus complexe que dans les autres 
cantons. 

Il faut impérativement que les pro-
cédures soient simplifiées et accélérées. 
Heureusement, les politiques et l’adminis-
tration sont conscients de cet état de fait 
et le travail est en cours. L’AGA, au travers 
de ses membres, participe activement à 
ce travail. Les groupes de travail mis en 
place par le Département de l’Urbanis-
me ( DU ), pour l’accélération du traite-
ment des APA et la révision du PLQ, ont 
abouti. Leurs conclusions ont été publiées 
par le Département et la mise en oeuvre 
des modifications est en cours. Les effets 
concrets de ces nouvelles dispositions sont 
donc attendus avec impatience.

Le prochain groupe de travail qui a 
commencé concerne le logement à Genè-
ve. En effet la législation très restrictive de 
notre canton rend difficile la proposition 
de logements aux typologies innovantes, 
et le processus pour obtenir une autori-
sation pour du logement est particulière-
ment long et sinueux. Ce groupe de tra-
vail, auquel participent des représentants 
de l’AGA, a pour tâche de réexaminer les 
paramètres imposés au logement à Genève 
et en particulier les pratiques de l’Office 
du logement. Les conclusions de ce grou-
pe de travail, et surtout des applications 
concrètes, sont attendues avec beaucoup 
d’intérêt.
Ces travaux ont été engagés par le 
Conseiller d’Etat François Longchamp au 
sein du DU. L’AGA souhaite ardemment 
que le nouveau magistrat, M. Antonio 
Hodgers, les poursuive, et que le nouveau 
DALE puisse porter les réformes néces-
saires à la simplification des procédures 
permettant de construire et de développer 
Genève. <

Pour l’AGA,  
François de Marignac, 
président

ASSO 
-CIA- 

TIONS

Depuis l’entrée en vigueur de la LGZD 
en 1957, l’outil PLQ s’était considérable-
ment éloigné de l’intitulé initial de la loi. 
À l’origine, celle-ci stipulait notamment 
que le PLQ avait pour but de « prévoir le 
périmètre d’implantation, le gabarit et la 
destination des bâtiments à construire ». 
Mais, alourdie par une somme jurispru-
dentielle considérable, la pratique avait 
ensuite évolué jusqu’à fixer l’implantation, 
la longueur, la largeur et la hauteur des bâ-
timents, l’emplacement précis des entrées 
de parkings, des parcs à vélos, etc… Si l’on 
avait, de la sorte, verrouillé la sécurité ju-
ridique de la démarche, il n’avait toujours 
pas été question de « projet» architectural  ! 
C’est donc à un renversement à 180° qu’as-
pire cette réforme, en replaçant le projet 
urbain au cœur du processus.

Un PLQ devrait dorénavant s’élaborer 
à partir de principes de composition 
urbaine, la définition des espa-
ces publics et paysagers prenant 
l’ascendant sur le bâti. Il en résultera 
la répartition de droits à bâtir, le choix 
de la destination des bâtiments et enfin, le 
tracé d’une ou de plusieurs aires d’implan-
tation. Autour de celles-ci, la hauteur de 
façade moyenne permettra de définir des 
volumes constructibles, dans lesquels 
plusieurs variantes d’implanta-
tion des immeubles pourront être 
étudiées, vérifiées et comparées, 
par exemple au moyen de concours  
d’architecture.

La qualité du projet devrait être favo-
risée par cette flexibilité rendue au PLQ. 
Quant à la stabilité juridique et au contrôle 
démocratique, ils se verront encore ren-
forcés au moyen de phases de 
concertation formalisées avec les 
différents acteurs ( communes, pro-
priétaires, investisseurs, associations de 
riverains, etc… ) tout au long du processus 
d’élaboration. 

Relevons enfin qu’en plus de ces modi-
fications du contenu de l’outil PLQ, il est 
prévu de permettre la cession gratuite de 
terrains pour la réalisation d’équipements 
ou d’espaces publics. <

Francesco Della Casa, 
Architecte cantonal

DALE

Illustrations des 
variantes possibles 
avec le PLQ  
nouvelle génération.
© LRS ARCHITECTES

«  Architectes, révoltez-vous ! » Cette phrase de François Longchamp, alors chef du Département 

de l’urbanisme, prononcée devant un parterre d’architectes, avait suscité des espoirs. 

Espoirs que veut concrétiser la réforme du plan localisé de quartier ( PLQ ) avec le dépôt  

du projet de loi 11305 modifiant la loi générale sur les zones de développement ( LGZD ). 

Cette réforme repose sur le rapport élaboré par une task-force formée de représentants  

des communes, des milieux professionnels, dont la FAI, et de l’administration.

Le texte de la conférence de presse du Conseiller d’Etat,  
M. François Longchamp est disponible sur le site internet 
de l’Etat de Genève  :  
www.ge.ch/du/presse/2013-10-30_conf_PPT.pdf

Projets / Grands projets

Replacer la qualité  
du projet urbain au cœur  
du processus de planification 
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Metis Presse

L’emprise du vol
L’ambition de ce livre est de com-

prendre combien et de quelle manière le 
vol aérien, né à la fin du XVIIIe siècle, a 
façonné notre monde. De la littérature à 
l’urbanisme, de l’histoire de l’art à l’esthéti-
que, de l’histoire des techniques à l’histoire 
po litique, l’ouvrage est marqué par une ap-
proche trans disciplinaire et transnationale. 
Il témoigne du processus de globalisation 

qui a façonné l’émergence de la conquête 
de l’air et révèle un rapport nouveau au ter-
ritoire, à l’environnement, et à la matériali-
té de notre monde contemporain. Les onze 
études 1 réunies par les auteurs envisagent 
la culture aérienne sur la longue durée et 
selon diverses problématiques transversales 
et diachroniques : les pratiques du vol, les 
frontières géopolitiques, les récits et mé-
diations, les expériences sensitives, les nou-
velles spatialités. De nombreux objets et 
autant de figures incontournables sont par 
ailleurs abordés, tels que les machines, le 
pilote, l’aéroport, l’en treprise aéronautique, 
l’enthousiasme populaire, les productions 
artistiques, la vue aérienne, les pratiques du 
voyage. Un regard multiple sur l’histoire de 
l’air, ses pratiques, ses imaginaires, sur l’em-
preinte profonde qu’elle imprime sur notre 
Histoire depuis deux siècles. <

1 ) Textes de Claude d’Abzac-Epezy, David Burigana, Tere sa 
Castro, Gilles  Chamerois, Guillaume De Syon, Rune Hovd, 
Caroline Moricot, Frédéric Pousin et Vanessa R. Schwart. 
 

Les auteurs

Nathalie Roseau est polytechnicienne, 
architecte et docteur en urbanisme de 
l’Université Paris-Est. Cher cheur au 
Laboratoire Techniques, Territoires et 
Sociétés, elle dirige le master d’urbanisme 
de l’École des Ponts et enseigne à la Faculté 
d’architecture de Milan. Ses recherches 
portent sur les dynamiques de transforma-
tion métropolitaine, les relations entre 
la ville et l’inno vation technique et les 
fonctions de l’imaginaire dans la fabrique 
de l’espace.

Marie Thébaud-Sorger est docteur de 
l’EHESS en his toire, chercheuse au Centre 
de recherche historiques ( EHESS, Paris ) et 
associée au laboratoire ICT de l’Uni versité 
de Paris 7 Diderot. Ses recherches portent 
sur la réception des techniques et l’activité 
inventive depuis la période des Lumières, 
ainsi que sur l’émergence de “l’air” comme 
territoire d’appropriations techniques, 
sociales, symboliques et politiques.

Maison de l’architecture

Eduardo Souto  
de Moura 
Lauréat du Prix Pritzker en 2011, 

Eduardo Souto de Moura est sans conteste 
l’une des figures majeures de l’architecture 
actuelle. Né en 1952 à Porto, il impose 
d’emblée un style à la fois puissant et mo-
deste, provocant et subtil. Jonglant avec les 
extrêmes, il aime s’inspirer d’un contexte, 
d’une contrainte, d’une tradition locale 
pour mieux confronter ces données à son 
trait éminemment contemporain. Son œu-
vre s’impose désormais comme une réfé-
rence incontournable.

Invité à Genève par la MA, il lui fait 
l’honneur de concevoir une exposition spé-
cialement pour l’espace du Pavillon Sicli, 
imaginant pour les courbes avantageuses 
de ce bâtiment une présentation unique et 
inédite d’une série de maquettes et de dizai-
nes de ses croquis et photomontages. 

Cet ensemble révèle  
le travail acharné, par- 
fois presque obses-
sionnel, de l’archi- 
tecte notamment à 
travers une série de 
projets de concours 
richement documen-
tés. Ses concepts for-
mels forts dialoguent 
sous la main de ce 
dessinateur au trait 
reconnaissable, s’or-
nant de détails à la 
délicatesse souvent émouvante. Les nom-
breuses maquettes, outil de travail autant 
que de représentation pour l’architecte, 
dévoilent quant à elles le fascinant sens du 
volume et la créativité plastique d’Eduardo 
Souto de Moura. 

Présentée dans le cadre du cycle Adap-
tation de la Maison de l’architecture, cette 
exposition exceptionnelle saura sans aucun 
doute inspirer et étonner durablement ses 
visiteurs. <

 

Eduardo Souto de Moura  

Du 2 mai 12 juin 2014

Pavillon Sicli  

Route des Acacias 45 

1227 Carouge, Genève

Hommage 

Richard Quincerot nous a quittés. 
Au soir du 23 novembre dernier.
Quelle situation cocasse que celle de ces mots que nous lui consacrons, 

lui qui a si souvent été notre plume, pour dire les projets qui étaient les 

nôtres. Bien plus, il était un partenaire, engageant l’intelligence de sa 

pensée dans un dialogue stimulant, innovant, et toujours enrichissant.

Architecte, il a vite troqué ses crayons contre cette plume, mise au service de la ville, du territoire, de ceux qui le pensent, qui 

le produisent, qui l’habitent. Ses centres d’intérêt étaient multiples, ses réflexions brillantes et entraînantes, ses colères 

merveilleuses.

Le fondateur de l’agence «  Permis de construire » mettait au service des politiques publiques son sens du mot, son souci du récit 

qui construit la décision. Il a pourtant longtemps caressé l’idée de travailler au contact direct des élus. Depuis quelques mois, il s’y 

était essayé et y prenait un incontestable plaisir. 

Il détestait les discours convenus et bien-pensants qui réduisent la production urbaine à des poncifs et à des truismes, ceux qui sont 

dans l’air du temps, qui sont l’air du temps. L’urbanisme discursif n’était pas son fait. Il savait que pour vivre sa passion de l’espace, 

il fallait contribuer à sa production. C’était sa vie et il l’aura vécue jusqu’au bout, jusqu’au moment où son cœur en aura décidé 

autrement. Il laisse des amis attristés de perdre un partenaire de réflexions, un érudit respectueux, un homme curieux et créatif. Son 

soudain départ prive les professionnels d’une intelligence vive qui a su éclairer d’un jour nouveau le fait urbain. L’urbanisme romand 

ne sera plus tout à fait le même. <      Bernard Woeffray, Marcos Weil et Pierre Chappuis
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Ce livre raconte la fabrication de 

l’espace urbain et politique de l’une 

des agglomérations françaises 

actuelles les plus dynamiques. 

Le récit, richement illustré, débute au 
XVIe siècle, à la création de la ville, et se 
poursuit jusqu’à nos jours. Il se présente 
comme une anthologie d’environ cent-dix 
notices pour autant d’évènements, élabo-
rées à partir d’une grande diversité de do-
cuments produits sur une période de deux 
cents ans : sources administratives ou issues 
des différents médias, retranscrip tions de 
débats, discours politiques ou textes tech-
niques.

Autant de documents ignorés du pu-
blic, ou dispersés, qui, sous la direction 
d’Olivier Ratouis, historien et philosophe, 
ont été recueillis et articulés par une équipe 
bordelaise de 25 spécialistes, pour la plupart 
enseignants ou chercheurs qui appartien-

nent à des institutions ( universités, école 
d’architecture ) et à des disciplines diverses 
( histoire, géographie, sociologie, sciences 
politiques, urbanisme et architecture ), ou 
qui travaillent dans des collectivités locales 
au service de l’inventaire ou du patrimoine. 

Toutes les sources utilisées et les enjeux 
qu’elles soulevaient ont été replacés par les 
auteurs dans leur contexte. L’identification 
des moments et des événements constitu-
tifs révélant combien la fabrication urbaine 
est un processus à plusieurs dimensions. 

Outre une iconographe riche et très 
complète, l’ouvrage propose une cartogra-
phie originale sur l’évolution de l’agglo-
mération, des tableaux de population des 
communes, ainsi qu’une chronologie et 
une bibliographie. 

Autant ces documents inédits, qui nous 
permettront d’en apprendre beaucoup sur 
l’histoire urbanistique de la ville de Bor-
deaux, et sur la ville en général. <

Les auteurs

Historien et philosophe, Olivier Ratouis est 
professeur d’urba nisme et d’aménagement 
de l’espace à l’Université Bordeaux 3 et 
membre de l’UMR 5185 Adess. 
Il est spécialiste des relations de l’urbanisme 
avec les sciences sociales. 

Bordeaux et ses banlieues

BORDEAUX ET  
SES BANLIEUES
La construction  
d’une agglomération
Olivier Ratouis ( dir. )
Collection : vuesDensemble
Editions  : Métis Presse
17 x 24 cm, 608 pages
Livre broché, avec rabats, 
iconographie ( photos et cartes )
54.- €
ISBN 978-2-940406-76-0 

L’EMPRISE DU VOL
De l’invention à la 
massification  : histoire 
d’une culture moderne
Nathalie Roseau et  
Marie Thébaud-Sorger ( éds ) 
Collection  : vuesDensemble
Editions  : Métis Presse
17 x 24 cm, 208 pages 
Livre broché, avec rabats
100 illustrations couleurs
34.-€ / 44.- CHF
ISBN 978-2-94-0406-82-1
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Dans le cadre de son cycle « Habiter 

le patrimoine » l’Office du patrimoine 

et des sites propose cette année une 

soirée de conférences consacrée 

au logement moderne du XXe siècle. 

Celui-ci pose un défi de taille aux 

conservateurs du patrimoine. Cette 

architecture fonctionnelle, symbolisée 

par les grands ensembles de l’après-

guerre, souffre d’une image négative.

Et pourtant cette production ainsi que 
le mouvement de pensée progressiste qui y 
est attaché représentent un pan majeur de 
l’histoire urbaine du XXe siècle. 

A Genève, l’immeuble Clarté, conçu 
par Le Corbusier dans les années 1930, 
préfigure les concepts architecturaux et ur-
banistiques qui seront mis en œuvre après 
la guerre. Il ne fut classé qu’en 1986. Le 
Conseil d’Etat, très réticent à protéger ce 
bâtiment, craignait que la restauration de 
son architecture avant-gardiste ne l’en-
traîne dans des difficultés financières consi-
dérables. Véritable icône du Mouvement 

moderne, l’immeuble Clarté a retrouvé ses 
qualités premières, après une restauration 
récente exemplaire.

Les nouveaux matériaux utilisés dans 
les grands ensembles d’après-guerre – 
béton apparent, métal, aluminium, verre 
– et les techniques de mise en œuvre ne 
répondent pas aux exigences énergétiques 
actuelles. Par ailleurs, les logements sociaux 
ont fréquemment souffert de graves défauts 
d’entretien, résultant de l’insuffisance des 
moyens financiers à disposition. Une con- 
jonction de facteurs a ainsi contribué à 
leur détérioration, rendant plus aiguë 
la question de leur conservation. Alors, 
conserver ou démolir? 

Industrialisation de la construction, so-
lutions novatrices pour une densité élevée, 
habitat très bon marché, espaces verts et 
équipements de proximité, une reconnais-
sance patrimoniale peut-elle renouveler le 
regard porté aux cités? Mettre en avant la 
valeur culturelle ouvre assurément diffé-
rents champs d’intervention, de la conser-
vation à la reconversion.

Le cas du Lignon à Genève se distingue 
à plus d’un titre. Dès l’origine, les condi-
tions d’une bonne gestion ont été réunies. 

Son excellent état de conservation a facilité 
la mise sous protection de ce grand ensem-
ble en 2009. Pour les habitants, cette me- 
sure est apparue comme une véritable re-
connaissance d’une cité qui était largement 
dénigrée à l’extérieur. Pour les propriétai-
res, il a fallu accompagner la protection 
de propositions d’intervention permettant 
la rénovation des façades, en poursuivant 
trois objectifs majeurs : le respect du patri- 
moine architectural, la recherche d’écono-
mies en matière énergétique et la maîtrise 
d’un plan financier adapté aux conditions 
sociales des occupants.

Cette manifestation donnera l’occasion 
d’examiner la situation aussi bien genevoise 
qu’internationale, à travers la restauration 
de l’immeuble Clarté, le cas du Lignon et 
une présentation du contexte français et 
britannique.  <

Le logement au XXe siècle 

Conservation ou démolition ?

Conférences 
Jeudi 10 avril 
19 h à 21 h
Les Salons 
Rue Bartholoni 6 
1204 Genève

CONFÉ-
RENCES

1) Carradale House (East London) 
par Erno Goldfinger, 1967. 
Rénové par PRP architectes en 2013.

2) Cité Pierre Colinet (Meaux, France), 
Jean Guinsberg architecte, 1964.

3) Immeuble Clarté (Genève), 1932 
Le Corbusier et Pierre Jeanneret, arch.
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